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Le 15 avril 2010 sous la présidence de Monsieur
Vincent Lamanda son Premier président, de
Monsieur Jean-Louis Nadal son Procureur général,
a été présenté à la Presse le rapport annuel 2009 de

la Cour de cassation.
Ce dernier, comme ceux des années précédentes, est le
témoignage par sa richesse, du sérieux du travail accompli
par cette Haute juridiction. La célérité, qu'elle apporte au
traitement d'affaires de plus en plus complexes, qui doit
prendre en compte les incidences du droit communautaire
et de la jurisprudence de la Cour européenne, en atteste.
Cette année, le thème choisi était "Les personnes vulnéra-
bles dans la jurisprudence de la Cour de cassation", sujet
d'actualité qui fut présenté par le professeur Xavier Lagarde ;
il en a fait une analyse exhaustive et a savamment com-
menté la jurisprudence de la Cour suprême en la matière.
Comme chaque année, la Cour, soucieuse d'améliorer le
droit français, suggère au législateur des modifications au
regard des difficultés rencontrées pouvant résulter de l'ap-
plication des règles du droit ; l'année suivante elle en com-
munique les réponses rarement positives. On ne peut que
le déplorer.
La quatrième partie du rapport est un panorama par
chambre des arrêts les plus significatifs rendus par la Cour ;

c'est un guide précieux que le juriste ne peut ignorer.
En annexe du rapport, la Cour attire l'attention, par cham-
bre, sur les arrêts les plus novateurs.
La cinquième partie publie les statistiques de l'activité de la
Cour en 2009. On constate une légère augmentation du
nombre d'affaires au civil comme au pénal (au civil, en par-
ticulier en raison du contentieux prud'homal, au pénal, en
raison du contentieux des juridictions correctionnelles).
Les statistiques sont suivies des avis de la Cour qui a été sai-
sie au cours de l'année 2009 de deux demandes d'avis en
matière civile et de deux demandes en matière pénale. Les
dernières communications du rapport 2009 sont complé-
tées par la commission de réexamen et d'un arrêt de la
Cour européenne des droits de l'homme.
La Cour de cassation depuis des années s'ouvre sur l'Europe
et le monde. Un chapitre est réservé aux relations interna-
tionales, aux manifestations organisées par la Cour de cas-
sation, toujours plus nombreuses.
Ce rapport de près de 600 pages, complété d'une table d'at-
tributions des chambres civiles et d’une table des matières
est riche en informations, c’est un outil indispensable pour
les juristes qui veulent actualiser leurs connaissances.

Jean-René Tancrède
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Cour de cassation
Rapport annuel 2009 - 15 avril 2010
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Christian Derambure, conseil en
propriété industrielle, président de la
Compagnie Nationale des Conseils
en Propriété Industrielle, a été décoré

ce 14 avril 2010 des insignes de Chevalier dans
l'Ordre National de la Légion d'Honneur par
Philippe Tuffreau, avocat à la cour d'Angers,
ancien Bâtonnier, ancien Vice-Président du
Conseil National des Barreaux.
D'éminentes personnalités se sont rassem-
blées au Westin Hôtel, rue de Castiglione à
Paris pour féliciter le récipiendaire apprécié
dans son entourage professionnel pour sa
rigueur et sa loyauté.

Ce juriste est animé par le seul souci de l'inté-
rêt général, il conjugue connaissance et com-
pétence technique voire scientifique.
Il exerce avec éclat sa profession qui est orien-
tée vers la protection des inventions et de la
culture juridique.
Ce parcours reflète l'image d'un très grand
professionnel qui instruit avec pragmatisme
les dossiers dont il assure la défense.
L'Officiant a cité dans son éloquent discours
André Gide : "Le bonheur de l'homme n'est pas
dans la liberté, mais dans l'acceptation d'un
devoir…" et résumé avec exhaustivité la per-
sonnalité de Christian Derambure :

"Tu cultives le sens du devoir :
- devoir de tout bien faire, mais aussi…
- devoir d'être heureux et gai en toutes
circonstances,
- devoir de s'assumer et de ne pas subir,
- devoir de s'engager et notamment au service de
la profession dont tu assumes depuis trois
mandats la présidence."
Nous adressons nos chaleureuses félicitations
à l'homme courageux dont les nombreux
talents ont été légitimement mis en lumière par
la République.

Jean-René Tancrède
2010-182

Christian Derambure,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Paris - 14 avril 2010

Direction des Affaires Civiles et du Sceau
Paris - 21 avril 2010
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Christian Derambure

Philippe Tuffreau et Christian Derambure

Le Conseil des Ministres sur proposition
de la Ministre d’Etat, Garde des Sceaux,
Ministre de le Justice et de les Libertés,
a nommé le 21 avril 2010 Laurent

Vallée, Maître des requêtes au Conseil d’Etat en
qualité de Directeur des Affaires Civiles et du
Sceau en remplacement de Pascale Fombeur.
Nous félicitons celle qui a su nouer un dialogue

constructif entre tous les professionnels du droit
dans le respect de l’intérêt général et souhaitons
pleine réussite à son successeur.
2010-183 Jean-René Tancrède




